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Vu la loi du 31 décembre 1913 sur le» Monuments Histo-

riques ;

Vu l'avis de la Commission des Monuments Historiques

en date du 21 décembre 1917 ;

Vu la délibération du Conaeil municipal de Condé-sur-

Marne, en date du 17 février 1918 ;

A R R Ê T E :

Article premier.

L'église de C onde- sur-Marne (Marne)» eat classée parmi

les monuments historiques.

Article 2.

Le présent arrêté sera transcrit au bureau des Hypothè-

ques de la situation de l'immeuble classé.

Article 3.

Il sera notif ié au Préfet du département de la Marne

et au Maire de la commune de Condé-sur-Marne, qui seront

responsables* chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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